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MARCHE N°2010/ 

 
 

MARCHE PUBLIC  
 

- Travaux -  
 
 
 

 

ACTE D’ENGAGEMENT (A.E.) 
 

 
 

MAITRE D'OUVRAGE 

 
COMMUNE DE BOIS-GUILLAUME 

 

 
 

OBJET DU MARCHE 

 
EFFACEMENT DE RESEAUX 

 

FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL D’ECLAIRAGE PUBLIC 
 

 

 

 
Marché selon procédure adaptée 

en application de l’article 35  
du Code des Marchés Publics 

 

 

COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS 

Mme le Trésorier de Bihorel, Receveur Municipal de Bois-Guillaume 
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ARTICLE PREMIER – CONTRACTANT (S) 
 
 
Je soussigné(e), 
 

Nom et prénom 
 
 

 

 
A compléter, au choix, selon la nature de l'entreprise 

 

Agissant en mon nom 
personnel 
Domicilié à : 

 

Téléphone :  
 

 
ou 

 

Agissant pour le nom et 
pour le compte de la 
société : (1) 

 

Au capital de :   

Ayant son siège social à :   

Téléphone :   

 
 

Immatriculé (e) à l'INSEE :  
 

Numéro d'identité 
d'établissement (SIRET) : 

 

Code d'activité 
économique principale 
(APE) :  

 

Numéro d'inscription au 
registre du commerce et 
des sociétés : (2) 

 

 
(1) Intitulé complet et forme juridique de la société 
 
(2) Remplacer, s'il y a lieu, "registre du commerce et des sociétés" par "répertoire des 

métiers" 
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• après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières 

(C.C.P.) et des documents qui y sont mentionnés,  
 

• après avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments 
afférents aux travaux, objet du présent marché 

 
• après avoir apprécié toutes les difficultés inhérentes aux sites et 

m’être entouré de tous les renseignements complémentaires 
nécessaires auprès du Maître d’œuvre, 

 
m'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents 
visés ci-dessus, à effectuer les prestations, objet du présent marché, dans 
les conditions ci-après définies. 
 
 
ARTICLE 2 - PRIX 
 
2-1 Les prix du présent marché sont fermes, non révisables. 
 
2-2 L’évaluation de l’ensemble des travaux, telle qu’elle résulte des 
devis que j’ai établis s’élève à :  
 
 

Montant hors TVA 
 
 

.........................................................................  

TVA au taux de …………. % 
 
 

.........................................................................  

Montant TVA incluse 
 
 

soit .............................................. TTC (en chiffres) 

........................................................................................... ………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………..TTC (en lettres) 
 
 

 
ARTICLE 3 – DELAIS 
 
J’ai eu connaissance que la durée globale d’exécution des travaux, fixée par le 
Maître d’ouvrage, est de 2 (deux) mois. 

 
Personnellement, je m’engage à réaliser les travaux d’effacement des réseaux 
de :  
 
� la rue Jean François Millet : 
 

� dans un délai de ……. mois, …………… semaines, …………jours. 
�  la rue Rémy Sevestre 
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� dans un délai de ……. mois, …………… semaines, …………jours. 
 
En cas de non respect des délais précités, je suis informé(e) qu’il me sera 
appliqué, par dérogation à l’article 20.1 du CCAG Travaux, une pénalité 
journalière d’un montant correspondant à 1/500ème du montant du marché par 
jour calendaire de retard. 

 
ARTICLE 4 – PAIEMENTS 
 

Le Maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
en faisant porter le montant au crédit : 
 

• TITULAIRE  
 
- du compte ouvert à l’organisme bancaire ...............................................  
 
- à ..............................................................................................................  
 
- au nom de ...............................................................................................  
 
- sous le numéro de ...................................................................................  
 
 
- code banque................ code guichet ...................... clé ........................  

(joindre un R.I.B. ou un R.I.P) 

 
 

• CO-TRAITANT OU SOUS-TRAITANT  
 
- du compte ouvert à l’organisme bancaire ...............................................  
 
- à ..............................................................................................................  
 
- au nom de ...............................................................................................  
 
- sous le numéro de ...................................................................................  
 
- code banque................ code guichet ...................... clé ........................  
(joindre un R.I.B. ou un R.I.P) 

 
 
ARTICLE 5 - ASSURANCES 
 
Responsabilité civile 
 
Compagnie ..................................................................................................  
 
Adresse .......................................................................................................  
...................................................................................................................  
 
N° de police .................................................................................................  
 

ARTICLE 6 – AVANCE  
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Le montant minimal de travaux à réaliser sur une année étant supérieur au seuil 
fixé à l’article 87 du Code des marchés publics : 
 

� J’accepte l’avance    �  Je refuse l’avance  
 
 
 

Fait en un seul original 
 

A                                       le 
 

Cachet de la société, 
signature et nom de la Personne 

l'engageant 
 
 
 
 

Acceptation de la proposition 
 

Est accepté l'offre pour valoir acte 
d'engagement 

 
Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 
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ANNEXE 1 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

INTITULE DE L’OPERATION A LAQUELLE LA SOCIETE QUE JE REPRESENTE SE 
PORTE CANDIDATE 

EFFACEMENT DE RESEAUX  
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Je, soussigné(e)…………………………………………………………………………………….………………  
Ayant pouvoir pour représenter (nom et adresse de 
l’entreprise)……………………………………………. .........................................................  
Déclare sur l’honneur, en application des articles 43,44, 44-1 et 45 du Code des 
Marchés Publics, que la société que je représente, et/ou moi-même : 

 

� n’avons pas fait l’objet, depuis moins de 5 ans, d’une condamnation définitive 
pour l’une des infractions prévues par les articles suivants du code pénal : les 
articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 
le deuxième alinéa de l’article 421-5, l’article 433-1, le deuxième alinéa de 
l’article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et deuxième alinéas 
de l’article 441-8, l’article 441-9 et l’article 450-1 

 

� n’avons pas fait l’objet, depuis moins de 5 ans, d’une condamnation définitive 
pour l’infraction prévue par l’article 1741 du code général des impôts 

 

� n’avons pas fait l’objet, depuis moins de 5 ans, d’une condamnation inscrite au 
bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles 
L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du code du travail 

 

� ne sommes pas en état de liquidation judiciaire au sens de l’article L.620-1 du 
code du commerce 

 

� n’avons pas été déclaré en état de faillite personnelle, au sens de l’article 
L.625-2 du code du commerce, ou d’une procédure équivalente régie par le droit 
étranger 

 

� ne sommes pas admis au redressement judiciaire, au sens de l’article L.620-1 
du code du commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit 
étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre notre activité pendant la 
durée prévisible d’exécution du marché 

 

� avons, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu 
le lancement de la consultation, souscrit les déclarations incombant en matière 
fiscale ou sociale ou acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, au 
sens de l’article 43 du code des marchés publics ou nous sommes acquittés 
spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la 
présente consultation ou d’avoir constitué spontanément avant cette date des 
garanties jugées suffisante par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement 

 

� sommes en règle, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a 
lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L.323-1 et L.323-8-2 
ou L.323-8-5 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

 
A………………………………………………., le………………………………….. 
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                                                Cachet de la société et signature de la personne autorisée à l’engager 

 
ANNEXE 2 à l’ACTE D’ENGAGEMENT RELATIVE  

A LA PRESENTATION D’UN SOUS-TRAITANT OU ACTE SPECIAL 
 

EFFACEMENT DE RESEAUX  
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 
A) IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 

Maître de l’Ouvrage :  
Commune de Bois Guillaume  
31 – place de la Libération - BP 40  
76232 BOIS GUILLAUME CEDEX 
Tél : 02.35.12.24.40 – Fax : 02.35.12.24.90 

 
 

B) OBJET DU MARCHE 
 
- N° du marché : ………………………  

- Nom du Titulaire : .................................................................. 

 
 
C) PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 
 
Nature des prestations ..............................................................………… 
 
Montant en euros des prestations sous-traitées : 

 
- montant H.T. :……………………………………………………………………………. 

- T.V.A. 19.60 % :…………………………………………………………………………. 

- montant T.V.A. comprise : …………………………………………………………….. 

 
 
D) SOUS-TRAITANT  
 
- Nom, raison ou dénomination sociale ..................................................... 

- entreprise individuelle ou forme juridique de la société ...........................………….  

- numéro d'identité d'entreprise (SIREN) ........................................................……… 

- numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce ou au répertoire des 

métiers …………………….... 

- adresse ................................................................................... 

- téléphone ................................................................................ 

 
Le sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct (article 
115 du C.M.P) 
 

� OUI                                                               � NON 
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E) CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
ET MODALITES DE REGLEMENT 

 
� Compte à créditer (intitulé, numéro,etc………) :…………………………………………….. 
 
L’entrepreneur sous-traitant devra obligatoirement joindre un R.I.B. 
 
� Mode de règlement : .............................................................. 
 

F) CAPACITES PROFESSIONNELLES ET FINANCIERES ET 
DECLARATION DE NON INTERDICTION D’ACCES AUX MARCHES 
PUBLICS 

 
Le sous-traitant mentionne ses capacités professionnelles et financières : 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………… 
 
Le sous-traitant produit, dans tous les cas de figure, une déclaration indiquant qu’il 
ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accès aux marchés publics. 

 
 
       Fait à                  , le 
 
            L’Entrepreneur 

Cachet de la société  
signature de la personne autorisée à l’engager 

 
 
 
 
 
Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur                                       
Monsieur le Maire de Bois Guillaume  
 

 
 
 
 
 
 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des 
Marchés Publics : 
Monsieur le Maire de Bois-Guillaume 
 
 
Comptable assignataire des paiements : 
Madame le Percepteur de Bihorel, Receveur Municipal de Bois Guillaume 
 


